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PAR TÉLÉCOPIEUR

Le 4 juillet 2000
Me Véronique Dubois, secrétaire

régie de l'énergie
Gouvernement du Québec

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2


Objet:
Dossier R-3447-2000 relatif à une demande d'approbation d'un programme commercial de S.C.G.M. axé sur le financement



________________________________________

Chère consoeur,


Nous avons reçu ce jour la lettre datée du 3 juillet 2000 que l'ARC/FACEF vous a fait parvenir dans le dossier mentionné en titre.


Nous désirons par la présente aviser la Régie de l'énergie que nous endossons la façon de procéder dans ce dossier que suggère l'ARC/FACEF dans ladite lettre du 3 juillet 2000.


Peu importe la façon de procéder choisie, le C.E.R.Q. demeure convaincu que l'examen des programmes commerciaux des distributeurs que sont Hydro-Québec et S.C.G.M. doit se faire de façon simultanée.


Outre les motifs allégués par l'ARC/FACEF dans sa lettre du 3 juillet 2000 et avec lesquels nous sommes d'accord, le C.E.R.Q. s'inquiète plus particulièrement des conséquences de la mise sur pied des programmes commerciaux sur la compétitivité tarifaire du gaz naturel ainsi que les risques qu'encourrait S.C.G.M. en engageant des sommes d'argent importantes afin de lutter contre un compétiteur tel qu'Hydro-Québec et les conséquences que cela aura tant sur la base tarifaire que sur les services.


Finalement, quant au calendrier, nous sommes également d'accord avec l'ARC/FACEF à l'effet de déplacer du 14 août au 22 août 2000 le dépôt de notre preuve.


Le soussigné, Me Claude Tardif ainsi que le coordonnateur dans ce dossier, Monsieur François Bisson, seront en vacances pendant cette période et il nous sera impossible de déposer notre preuve à la date prévue du 14 août 2000.


Espérant le tout conforme, nous vous prions, chère consoeur, d'accepter l'expression de nos sentiments les meilleurs.




rivest schmidt



Par:
Michel Davis

MD*lc

c.c. :
M. Jean-François Blain


M. François Bisson


Tous les intervenants


Me Jocelyn B. Allard

